Le 2 novembre 2005

No de dossier : R-3523-2003

Demande de renseignement no 1 de la Régie à Gaz Métro

Page 2 de 6

Demande de renseignement no 1 de la Régie de l’énergie (« la Régie ») à Société en commandite Gaz Métro relative au dossier « R-3523-2003 »

PROPOSITION DE TEXTE DU 29 AVRIL 2005
1. Références :

(i)   Décision D-2004-65 de la Régie en date du 22 mars 2004, page 4
(ii)  Gaz Métro, Conditions de service en date du 29 avril 2005
(iii) Gaz Métro, Conditions de service en date du 29 avril 2005, Document explicatif.
(iv) Gaz Métro, Conditions de service en date du 29 avril 2005, Tableau comparatif.
Préambule : 
Dans sa décision D-2004-65, la Régie précise que « …l’examen qu’elle entreprend ne porte pas sur les tarifs, mais sur les conditions normatives auxquelles le gaz naturel est fourni, transporté, livré par les distributeurs ou emmagasiné ».
Le document à la référence (iv) indique que certaines propositions constituent des corrections de forme ou des nouveaux textes modifiant ou remplaçant le texte actuel des Tarifs approuvés dans le cadre des demandes tarifaires du Distributeur, celui de l’Ordonnance sur les dépôts ainsi que ceux provenant de diverses sources. 
Demandes :
1.1 Dans les cas où les propositions visant à modifier, compléter, consolider ou préciser les textes actuels proviennent de diverses sources, veuillez préciser ces sources en question.

1.2 Veuillez indiquer comment Gaz Métro entend harmoniser les textes proposés pour les conditions de service avec les textes actuels des Tarifs et de l’Ordonnance sur les dépôts.
RÉSEAU DE DISTRIBUTION ET DEMANDE DE SERVICE DE GAZ NATUREL ET CONTRAT

2. Références :
Gaz Métro, Conditions de service, Tableau comparatif en date du 29 avril 2005, Section 2. Réseau de distribution, page 12

Section 4.3, Frais de raccordement, article 4.3.2, Contribution financière du client, pages 28 et 29.
Préambule :

Section 2 :  Lorsque Gaz Métro déplace son réseau de distribution à la suite d’une demande du client, elle peut lui facturer le coût des travaux.  Elle l’informe qu’elle peut lui fournir sur demande le détail du calcul du coût des travaux.

Article 4.3.2 :  Gaz Métro informe le client qu’elle peut, sur demande, lui fournir le détail de l’évaluation du coût des travaux.

Demande :

2.1 Pourquoi Gaz Métro ne fournit-elle pas par écrit et de manière systématique au client, le détail du calcul du coût des travaux ou le détail de l’évaluation du coût des travaux, plutôt que sur demande ?

SERVICES
3. Références :
(i) Gaz Métro, Conditions de service, Tableau comparatif en date du 29 avril 2005, article 3.3.1.1 Préavis requis pour les services de fourniture de gaz naturel et de gaz de compression, page 18.

(ii) Gaz Métro, Tarifs , Section 3, Gaz de compression, article 3.4, page 15.
Préambule :

Gaz Métro propose de consolider et de remplacer le texte actuel des préavis requis pour les services de fourniture de gaz naturel et de gaz de compression.
À la référence (ii) les conditions sont les suivantes :
· Le client qui utilise le service de gaz de compression du Distributeur doit utiliser en même temps les services de fourniture de gaz naturel, de transport et d’équilibrage du Distributeur.

· Nonobstant ce qui précède, le client qui est engagé auprès du Distributeur dans une entente de fourniture à prix fixe approvisionnée par un fournisseur spécifique ne se voit pas facturer le tarif du gaz de compression distinctement, celui-ci étant inclus dans le tarif de fourniture de gaz naturel applicable pour cette entente.

Demande :
3.1 Veuillez justifier votre proposition de texte citée à la référence (i) compte tenu des conditions prévues à l’article 3.4 des Tarifs de Gaz Métro indiqués à la référence (ii).
4. Références :
(i) Gaz Métro, Conditions de service, Tableau comparatif en date du 29 avril 2005, Section 3.3 Préavis requis.

(ii) Gaz Métro, Tarifs en vigueur.
Préambule :

Gaz Métro propose de consolider et de remplacer le texte actuel des préavis requis pour les services de transport et d’équilibrage. Gaz Métro propose, entre autres, de modifier des articles du texte des Tarifs indiqués à la référence (ii), en particulier les articles 4.1 à la page 18, 3.1 et 3.2 à la page 23. 
Il semble que d’autres articles du texte des Tarifs de Gaz Métro n’aient pas été pris en compte dans les textes proposés au document sur les conditions de service indiqué à la référence (i). 
Demande :

4.1 Veuillez expliquer la condition « La demande ne peut être acceptée que si Gaz Métro trouve les services demandés auprès de ses fournisseurs » que l’on retrouve dans le texte proposé pour l’article 3.3.1.2 à la page 19 du document indiqué à la référence (i). 
4.2 Veuillez expliquer pourquoi la condition spécifiant que « en deçà du préavis demandé, le client ne pourrait se retirer du service d’équilibrage du distributeur que s’il était possible pour le distributeur de l’accepter », aux articles 4.2 page 18 et 3.2 page 19 des Tarifs en vigueur de Gaz Métro, n’est plus exigée dans le texte proposé à l’article 3.3.2.3 aux pages 21 et 22 du document indiqué à la référence (i).
4.3 Veuillez expliquer pourquoi les articles 3.4 à la page 11 et 3.1 à la page 16 des Tarifs indiqués la référence (ii) ne sont pas retenus dans les textes proposés à l’article 3.3.2.1 aux pages 20 et 21 du document indiqué à la référence (i).
DEMANDE DE SERVICE DE GAZ NATUREL ET CONTRAT
5. Référence :
Gaz Métro, Conditions de service, Tableau comparatif en date du 29 avril 2005, Section 4. Demande de service de gaz naturel et contrat, article 4.1 Adresse reliée au réseau de distribution, page 29.
Préambule :

Gaz Métro mentionne que si l’appareil de mesurage est fermé et scellé, un délai est requis.

Demande :

5.1 Veuillez expliquer le délai dont il est question et préciser sa durée.
6. Référence :
Gaz Métro, Conditions de service, Tableau comparatif en date du 29 avril 2005, Section 4.3, Frais de raccordement, article 4.1.1.2, Adresse non reliée au réseau de distribution, page 23

Demande :

6.1 Veuillez préciser s’il y a des frais d’ouverture de compte chargés au client.

7. Références :
(i) Gaz Métro, Conditions de service, Tableau comparatif en date du 29 avril 2005, Section 4.3, Frais de raccordement, article 4.3.2, Contribution financière du client, pages 28 et 29
(ii) Conditions de service d’électricité prévues au Règlement 634 sur les conditions de fourniture de l’électricité (L.R.Q., c. H-5, ar. 22.0.1).
Préambule :

Gaz Métro peut rembourser en tout ou en partie, selon certaines conditions de rentabilité prévues par écrit lors de la conclusion du contrat, la contribution financière versée par le client pour rentabiliser les investissements.

Les articles 54 et 55 de la référence (ii) prévoient les conditions de remboursement dans l’éventualité où le client doit verser une contribution pour se raccorder au réseau.

Demandes :

7.1 Dans quel(s) cas, et selon quels critères, Gaz Métro rembourse-t-elle, en tout ou en partie, la contribution versée par le client ?

7.2 Quelles sont les conditions de rentabilité auxquelles réfère cet article ?

8. Référence :
Gaz Métro, Conditions de service, Tableau comparatif en date du 29 avril 2005, Section 4.4, Délais requis par Gaz Métro pour le service de distribution de gaz naturel, article 4.1 Adresse reliée au réseau de distribution, page 29.
Préambule :

Le gaz naturel est mis à la disposition du client immédiatement si l’appareil de mesurage n’est pas fermé ni scellé.

Si l’appareil de mesurage est fermé et scellé, un délai est requis.

Demande :

8.1 Quel est le délai pour mettre à la disposition du client le service de distribution du gaz naturel dans le cas où l’appareil de mesurage est fermé et scellé ?

9. Référence :
Gaz Métro, Conditions de service, Tableau comparatif en date du 29 avril 2005, Section 4.7.2 Durée du contrat relatif aux services de fourniture de gaz naturel et de gaz de compression, pages 35 et 36.

Préambule :

Il est indiqué que le texte proposé pour la durée du contrat relatif aux services de fourniture et de gaz de compression consolide le texte actuel des Tarifs et vise à le remplacer. 

Demande :

9.1 Veuillez expliquer pourquoi la condition d’une durée égale à un multiple de 12 mois n’est plus exigée des clients aux tarifs de distribution D4 et D5?

10. Références :
(i) Gaz Métro, Conditions de service, Tableau comparatif en date du 29 avril 2005, Section 4.10. Force majeure, page 41
(ii) Gaz Métro, Conditions de service en date du 29 avril 2005, Document explicatif, Section 4.10. Force majeure, page 21.

Préambule :

À la référence (i), Gaz Métro indique que le texte proposé consolide les textes actuels en apportant plus de précisions quant aux obligations du client lorsqu’il est victime d’une force majeure et en omettant de définir la force majeure. À la référence (ii), il est expliqué qu’il s’agit d’une condition existante faisant l’objet d’une nouvelle rédaction de forme, pour les clients n’ayant pas de contrat écrit.
Demande :

10.1 Veuillez indiquer s’il est toujours prévu d’avoir une clause de force majeure dans les contrats types ; si oui, veuillez la décrire. 
FACTURATION

11. Référence :
Gaz Métro, Conditions de service, Tableau comparatif en date du 29 avril 2005, Section 6.1 Modalités de facturation article 6.1.4, Période de facturation visée par la correction, pages 53 et 54.
Préambule :

Il est indiqué que lorsque la correction de la facturation occasionne un montant à payer par le client, la période visée par la correction rétroactive ne peut excéder trois ans à partir de la date à laquelle le client est informé des résultats de l’analyse prévue à l’article 6.1.3.

Demande :

11.1 Veuillez préciser pourquoi la correction n’est pas plutôt effectuée à partir de la date où Gaz Métro constate ou est avisée de l’erreur.
12. Référence :
Gaz Métro, Conditions de service en date du 29 avril 2005, Tableau 



comparatif, Section 6.1.3 Correction d’une erreur, page 53.
Préambule :

Il est indiqué que le texte proposé introduit l’obligation du client d’informer Gaz Métro dès qu’il constate une erreur sur sa facture et que la modification proposée omet de prévoir le délai de correction. 
Le texte proposé modifie le texte actuel de l’article 7.2 de l’Annexe A du contrat type et vise à le remplacer.

Demande :
12.1 Veuillez justifier l’abandon de la condition relative au délai de correction et aux intérêts encourus à compter de la date du paiement insuffisant ou versé en trop.

DÉPÔT

13. Référence :
Gaz Métro, Conditions de service, Tableau comparatif en date du 29 avril 2005, Section 8, Dépôt, article 8.1, Exigibilité, page 61.
Préambule :

Le texte proposé stipule que lorsque Gaz Métro exige un dépôt d’un individu, ce dernier doit lui fournir son numéro d’assurance sociale. 

Demande :

13.1 Veuillez justifier l’exigence de fournir le numéro d’assurance sociale en fonction des lois applicables.
14. Référence :
Gaz Métro, Conditions de service, Tableau comparatif en date du 29 avril 2005, Section 8, Dépôt, article 8.5.1, Intérêt sur le dépôt en argent, Taux d’intérêt, page 68.
Préambule :

Le texte proposé stipule que le dépôt produit des intérêts qui appartiennent au client et que le taux d’intérêt annuel sur le dépôt est établi le 1er janvier de chaque année de la façon suivante :  97% multiplié par le taux préférentiel moyen des principaux banquiers de Gaz Métro à cette date moins 2,5%. 

Demande :

14.1 Veuillez produire un tableau pour chaque année et ce, pour les 5 dernières années du taux préférentiel moyen et du taux d’intérêt annuel sur le dépôt du compte en fidéicommis.
